
Délibération n°V2019-375

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
vendredi 27 septembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-sept septembre, les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Finances, Administration 
générale, Affaires 
juridiques, Patrimoine

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN,  Daniel  BOULET,  Anne BRISSAUD, Gérard  CASTRE,  Mylène CHARDES,  Robert  COTTE,
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Cédric DE SAINT JOUAN, Henri de VERBIZIER,
Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL
KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN,
Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole
LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé
MARTIN,  Dominique  MARTIN-PRIVAT,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,
Véronique  PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène
SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Séverine  SCUDIER,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard  TRAVIER,  Patrick
VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Sophia AYACHE ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Françoise BONNET ayant donné pouvoir à Jean-
Pierre MOURE, Sabria  BOUALLAGA ayant donné pouvoir  à Maud BODKIN,  Nancy CANAUD ayant donné
pouvoir à Jacques DOMERGUE, Titina DASYLVA ayant donné pouvoir à Annie YAGUE, Véronique DEMON
ayant donné pouvoir à Véronique PEREZ.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Michaël DELAFOSSE, Audrey LLEDO

Société Anonyme d'Économie Mixte Locale SOMIMON - Rapport annuel de
l'administrateur 2018

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Par délibération n° V2019-241 du Conseil municipal de la Ville de Montpellier en date du 12 juin 2019, la
Ville de Montpellier a désigné Maud BODKIN pour la représenter aux Assemblées Générales et Conseils
d’Administration de la SOMIMON.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.1524-5  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales
relatives aux Sociétés Anonymes d’Economie Mixte Locales et dans le cadre de l’exercice de son mandat,
Madame BODKIN présente le compte rendu des activités de la société SOMIMON au cours de l’exercice
2018.

La SOMIMON réalise l’exploitation du Marché d’Intérêt National (MIN) de Montpellier dans le cadre d’une
délégation de service public avec la Métropole. La zone de chalandise s’étend de Béziers à Montpellier
jusqu’à  Nîmes  et  Millau.  La  société  assure  ainsi  la  mise  sur  le  marché  et  la  distribution  des  produits
alimentaires de grande consommation sur une zone en plein essor démographique.

Au 31 décembre 2018, le capital social de 240 000 € de la SAEML SOMIMON est inchangé.
La Ville de Montpellier détient toujours 8% des parts.

Toutefois, par délibération en date du 17 décembre 2018, Montpellier Méditerranée Métropole s’est portée
acquéreur de l’intégralité des 1 200 actions détenues par le Département de l’Hérault,  dans le cadre de
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l’application  de  la  Loi  NOTRé.  Montpellier  Méditerranée  Métropole  détient  désormais  50% des  parts
(anciennement 42%). Les parts sociales des actionnaires privés restent inchangées à hauteur de 42%. 

La répartition des sièges au Conseil d’Administration de la société a été ainsi modifiée en conséquence, avec
le retrait du siège du Département et l’entrée en fonction de M. Pascal KRZYZANSKI comme nouveau
représentant  de  Montpellier  Méditerranée  Métropole.  La  Métropole  de  Montpellier  détient  désormais  5
sièges sur 10, dont le poste de Présidence en la personne de Marie-Hélène SANTARELLI depuis le 28
décembre 2017. La Ville de Montpellier détient toujours un siège au Conseil d’Administration.

Le Conseil  d’Administration de la société s’est  réuni le 16 février,  le 24 mai,  le 25 septembre et le 20
décembre 2018 ; l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires approuvant les comptes de l’exercice
2017 s’est tenue le 21 juin 2018 et celle approuvant les comptes 2018 s’est tenue le 29 juin 2019.

L’effectif de la société était de 17 agents au 31 décembre 2018, dont le Directeur Général Monsieur Olivier
LAURO, en tant que personnel mis à disposition par la SCET. 

En 2018, la société poursuit sa politique de développement de services en adoptant une stratégie fondée sur
les nouveaux modes de consommation, la dynamique agro-écologique et la logistique urbaine de proximité,
créatrices d’emplois sur le territoire.

La SOMIMON a constitué en 2018 un groupement d’employeurs permettant de mutualiser des emplois en
mettant à disposition des salariés dans les entreprises adhérentes au projet, notamment les caristes, chauffeur
livreur,  secrétaires,  préparateur  de  commandes,  agent  d’entretien,  ingénieur  agro-alimentaire,  etc.  Le
groupement permettra de recruter des profils compétents, de répondre au turn-over et de fidéliser les emplois
saisonniers. L’action de la SOMIMON contribue à valoriser les productions locales et créer/maintenir des
emplois sur le territoire.
Le MIN développe son activité autour des filières suivantes : la filière agroalimentaire qui comprend la
filière « fruits et légumes » (représentant une activité essentielle pour la société et confortant son attractivité
à travers les enjeux développés en termes de proximité, qualité, fraîcheur et diversité des produits proposés)
et la filière « autres produits alimentaires » (intégrant les viandes, volailles, condiments, produits secs..), puis
l'activité horticole, et enfin l’activité de « plate-forme frigorifique » (résidant dans la mise à disposition de
chambres dédiées, à température dirigée). 

La SOMIMON dynamise le carreau des producteurs :
- en organisant un carreau mensuel des produits transformés en partenariat avec les Centres d’Initiatives pour
valoriser l’Agriculture et le Milieu rural (CIVAM) et la Chambre d’Agriculture,
- en communiquant sur son catalogue produit « Cueilli ce matin, disponible cet après-midi ».

Le  pôle  de  transformation  continue  de  se  développer  avec  plusieurs  agrandissements  et  l’arrivée  de
nouveaux acteurs (ONODJE, découpe d’ananas).
Au niveau des concessionnaires implantés au sein du MIN, on dénombre pour 2018, 21 présents sur le site et
11 agrandissements. 13 nouveaux opérateurs se sont installés.

Des travaux ont été autorisés par la Métropole dans le cadre de l’avenant n°10 de la délégation de service
public en date du 26 décembre 2017 pour 1 769 K€ sur la période 2017-2021. Ils concernent :
- la vente physique (carreau des producteurs, pôle alimentaire, pôle horticole),
- la  vente  avec  livraison  (bâtiment  logistique,  «  drive  »  acheteurs,  pôle  horticole,  ateliers  de
transformation, stockage matières premières, produits semi-finis et produits finis, mise aux normes)
- l’informatisation (gestion de la plate-forme logistique, contrôle d’accès, catalogue produits),
- les utilitaires (benne à ordures ménagères, engins de manutentions).
A fin 2018 les travaux ont été réalisés pour 447 K€ (pôle transformation et fermeture carreau producteur),
permettant ainsi de renforcer l’attractivité du MIN avec l’enrichissement des synergies sur les métiers cœur
d’activité.
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En 2018,  le  MIN s’est  inscrit  dans  la  démarche initiée par  la  Métropole  dans  le  cadre de sa politique
agroalimentaire, au cours notamment d’un séminaire « Agroécologie et Alimentation Durable », réunissant
l’ensemble des acteurs de l’agroécologie, (associations, incubateurs entreprises innovantes, gérants …). Ce
projet a permis de préciser les évènements organisés par la Métropole et les actions engagées dans le cadre
de l’année 2017-2018 de l'Agroécologie et de l'Alimentation Durable.

Le MIN a ainsi également participé à la plateforme web collaborative réalisée par la Métropole, mettant en
exergue une cartographie des points de vente de produits  locaux référencés ;  cette plateforme a permis
notamment la création du guide de référence "Bon & Local". 

Les éléments financiers au 31 décembre 2018 s’inscrivent dans la politique d’accompagnement ambitieuse
de la SOMIMON, avec le maintien d’une participation aux investissements des opérateurs; par ailleurs, la
SOMIMON réalise la poursuite d’études en lien notamment avec le schéma directeur de la Métropole, la
logistique urbaine et les économies d’énergie.
Le chiffre d’affaires hors taxes de l’exercice s’établit à 2 963 K€ en légère hausse par rapport à 2017 (soit +
26 K€, soit + 1 %), dont 1 362 K€ pour la filière agroalimentaire, en forte progression (+ 82 K€ soit + 6%) et
579  K€  pour  la  plateforme  entreposage,  en  baisse  de  -8  K€  soit  -1%,  qui  représente  20% du  chiffre
d’affaires.

La part de la filière agroalimentaire progresse avec 46% de parts, en phase avec le souhait de privilégier les
entreprises agroalimentaires créatrices d’emplois.  

Les produits totaux représentent 3 280 K€ (en hausse de +54 K€, 1,68%) pour un total de charges de 3 275
K€ (soit + 60 K€), le résultat net de l’exercice s’élève ainsi à 4 K€. Les capitaux propres de la société
s’élèvent désormais à 1 099 K€.

Parmi les éléments notables et les perspectives de développement, il convient de noter que par délibération
du 25 janvier 2018, Montpellier Méditerranée Métropole, en tant que pilote, a approuvé la conduite d’une
étude portant sur le Schéma Directeur du MIN « vers un Pôle Alimentation Méditerranéenne Durable ».
Cette étude cofinancée par la Métropole, la Caisse des Dépôts et Consignations et l’Etat au titre du FNADT
s’achèvera fin 2019. Cette étude a pour objectif de définir les missions et l’organisation du MIN dans les
années à venir afin de répondre aux enjeux de la politique agro écologique et alimentaire de la Métropole. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver le rapport annuel de l’administrateur de la SAEML SOMIMON pour l'exercice 2018,
- d’autoriser Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier ou son représentant à signer tout document relatif
à cette affaire.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 55 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 6 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 8 octobre 2019

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 8 octobre 2019 

Liste des annexes transmises en Préfecture :
- RAA SOMIMON 2018.pdf

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20190927-99894-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/10/19 
Réception en Préfecture : 09/10/19 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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